
À VOS CÔTÉS POUR L’ECF*
EXAMEN DE CONFORMITÉ FISCALE

Pour une sécurité fiscale 
supplémentaire

Pour vous, c’est un gage de confiance supplémentaire 
auprès de vos clients : 
en nous confiant leurs ECF, vous restez dans votre rôle de 
conseil pour l’entreprise et nous endossons celui de 
contrôleur que nous assumons depuis plus de 40 ans.





En vous engageant 
dans cette 

démarche vous 
renforcez votre 

tranquillité fiscale

L’ ACPL 



Dès cette année, 
nos collaborateurs 
seront à même de 
vous accompagner 
dans la mise en 
œuvre de cette 
nouvelle mission, 
en s’assurant de la 
bonne application 
des règles fiscales.

Nos équipes se 
tiennent à votre 
disposition pour 
répondre à vos 
questions.

Nous pouvons également faciliter vos obligations avec d’autres services, tel que :
• La dématérialisation et la télétransmission de vos déclarations,
• L’aide à l’établissement de la déclaration 2035.

La COOP ACPL vous propose de nouveaux services personnalisés pour vous accompagner 
dans vos démarches administratives, comptables et fiscales,

▪ Tenue de votre comptabilité (BIC, BNC, SCI, SCM, …)
▪ Assistance à l’établissement de vos déclarations fiscales
▪ Déclarations fiscales personnelles (2042, SCI, ,,,)
▪ Accès à un logiciel comptable simple
▪ Tenue de la paie et des déclarations sociales
▪ Formations fiscales et comptables « sur mesure »

Vous trouverez plus d’informations sur le site https://coopacpl.fr


